La méthode linguistique de lecture et son enseignement explicite 

I. Aspects de la méthode linguistique de lecture

Les dimensions retenues vont se cristalliser sur les caractéristiques de la méthode linguistique de lecture à mettre en avant et de son appréciation à l’aune des critères traditionnels d’estimation des méthodes pédagogiques.

1) Les traits principaux

La méthode linguistique de lecture est une méthode explicite : les composantes de l’enseignement et de l’apprentissage sont aussi transparentes que possible au regard de l’architecture du cerveau et de la cognition en matière d’apprentissage appliqué à la formation éducative.

La méthode linguistique de lecture est une méthode adaptée par rapport aux élèves : les composantes de l’enseignement et de l’apprentissage sont déterminées par le mode de fonctionnement des processus cérébraux et cognitifs pour l’apprentissage de la lecture chez les élèves.

Ainsi, la méthode linguistique de lecture est conçue et construite essentiellement sur la base du concept d’explicite et sur le mode de fonctionnement de la langue, du cerveau et de la cognition.

2) L’évaluation

La méthode linguistique de lecture répond aux critères classiques d’appréciation des méthodes pédagogiques qui sont la forme, le contenu, l’organisation et la progression et font partie de ceux de l’enseignement explicite.

Sous le critère de la forme, la méthode linguistique de lecture est, comme son nom l’indique, à caractère linguistique. Sa conception découle de la nature et du mode de fonctionnement des langues humaines en l’occurrence la langue française.

En termes de contenu, dans la pensée linguistique contemporaine qui conçoit les langues humaines comme un « système de règles », l’enseignement explicite propre à la méthode linguistique de lecture consiste en règles graphiques ou spécifiquement sémiologiques, phonétiques et sémantiques des unités de la langue française. L’objet de la connaissance se ramène à des règles transparentes simples et générales.

D’après le paramètre d’organisation et suivant le fonctionnement cérébral et cognitif, la méthode linguistique de lecture effectue un travail des traitements des différentes catégories d’unités de la langue française qui sont les lettres, les syllabes, les mots, les phrases, les textes, les sons, les sens.

A l’intérieur de chaque catégorie d’unités, les référentiels d’analyse sont nombreux et variés, tels que la statistique dans l’étude des syllabes canoniques en liaison avec la signification des mots dont elles sont les constantes distributives éligibles au fonctionnement cérébral et cognitif.

Selon la progression, la démarche de la méthode linguistique de lecture part des unités langagières les plus simples pour aller vers les plus complexes suivant le mode de fonctionnement neurocognitif pour l’apprentissage scolaire.

II. Fondements scientifiques de la méthode linguistique de lecture

La méthode linguistique de lecture s’inscrit dans l’axe de recherche pédagogique novateur émergent appelé pédagogie explicite.

Le maître-mot de la pédagogie explicite est transparence. Le concept de transparence implique l’ensemble de tous les savoirs et savoir-faire qui sont les conditions nécessaires et suffisantes pour l’acquisition des compétences attendues.

Les paragraphes qui suivent apportent des éléments de réponse à la question, en termes de transparence, de l’enseignement de la lecture par la méthode linguistique de lecture. 

L’expression « méthode linguistique de lecture » est une dénomination simplifiée et commode de « méthode neuro-cogni-linguistique de lecture » formée à partir de neuroscience qui étudie le cerveau, de cogniscience qui étudie la cognition et de linguistique qui étudie le langage et les langues, domaines de connaissances présentés à juste titre par de grandes figures de la recherche scientifique sur l’enseignement de la lecture tels que Michel Fayol, José Morais, Stanislas Dehaene, comme les disciplines fondamentales de la science de la lecture. 

En effet, la linguistique fournit les composantes de l’enseignement de la lecture qui sont, rappelons-le, les lettres, les syllabes, les mots, les phrases, les textes, les sons, les sens de la langue française et, pour ce faire, elle s’appuie sur de multiples branches auxiliaires qui sont la sémiologie, la sémantique, la phonétique, la phonologie, la physiologie, la neurologie, la psychologie, la mathématique, la science, la méthodologie de la recherche scientifique, etc. La neuroscience offre la possibilité de définir et de hiérarchiser les composantes de l’enseignement de la lecture par rapport au fonctionnement du cerveau pour l’apprentissage de la lecture. La cogniscience permet de structurer les contenus d’enseignement de la lecture selon le fonctionnement des capacités de la cognition pour l’apprentissage de la lecture.

Les données d’imagerie fonctionnelle par résonance magnétique (IRMf) qui permet de visualiser l’activité cérébrale au cours de l’apprentissage de la lecture montrent que le cerveau commence par les éléments graphiques simples, c’est-à-dire les stimulus à caractère perceptivo-visuel que sont les lettres de l’alphabet, avant de passer aux associations des éléments graphiques simples (ces résultats sont décisifs dans la mesure où ils autorisent à construire la démarche pédagogique de la lecture en partant des lettres pour aller aux sons qu’elles servent à représenter et non l’inverse, erreur commise par la plupart des méthodes de lecture actuelles). Ainsi, le cerveau procède, de manière progressive, à l’impression des lettres puis des syllabes, en nombre fini, lesquelles s’avèrent être les constantes distributives permettant de composer les mots du corpus lexical qui servent à construire les phrases et les textes vecteurs de sens (ceci signifie que le sens provient du code et non le contraire comme l’ont pensé les chercheurs du siècle dernier dont les travaux ont conclu à une approche pédagogique qui irait des textes à partir du sens vers les lettres). 

De la sorte, le cerveau part du plus facile pour aller au plus difficile, c’est-à-dire des lettres aux syllabes, et des syllabes les plus simples aux plus complexes, qui permettent de construire l’ensemble de toutes les autres catégories d’unités de la langue française écrite.

Ce faisant, il mobilise un nombre limité de lettres qui forment le système des lettres de l’alphabet et de syllabes qui forment le système des syllabes en français. Par voie de conséquence, la transcription du français s’appuie sur un ensemble fini et restreint de lettres et de syllabes pour se bâtir comme langue écrite, chaque lettre et chaque syllabe correspondant à une unité phonétique de la langue orale, ce qui commande à l’enseignement et à l’apprentissage de la lecture la mise en place du système de relations entre les unités graphiques et les unités phonétiques dites correspondances grapho-phonétiques.

En tant que constantes distributives, les unités graphiques (lettres et syllabes) et les unités phonétiques (sons et syllabes) servent non seulement à composer les mots, mais encore à les déchiffrer et à les identifier. En conséquence, l’enseignement et l’apprentissage de la lecture doivent démarrer par les lettres et les syllabes, reliées au sens. Le travail s’effectue alors en parallèle sur le code et le sens tout en ménageant la graduation dans ce qui est donné à connaître, suivant les contraintes des mécanismes neuromentaux. Les pédagogies ne procèdent pas de cette façon sinon très approximativement dans le meilleur des cas, parce qu’elles opèrent à partir soit des textes, soit des phrases, soit des mots entiers, soit des sons, au motif que les lettres et les syllabes sont dénuées de sens, démarche que ne valide pas le mode d’activation cérébrale pour l’apprentissage de la lecture.

Le travail centré à la fois sur les lettres, les syllabes et le sens marque la profonde spécificité de la méthode neuro-cogni-linguistique ou méthode linguistique de lecture, ainsi qu’il ressort de ses Livrets présentés plus loin.

Respectueuse des principes de la pédagogie explicite qui se résument à la transmission directe des connaissances explicites ou totalement transparentes, la méthode linguistique de lecture enseigne les lettres de l’alphabet de même que leur nature qui est la consonne, la voyelle, la semi-consonne ou semi-voyelle, notions qui favorisent la formulation de leurs règles de prononciation dans les syllabes au regard des mots qu’elles composent et donnent la possibilité de reconnaître et de lire convenablement.

L’énonciation des règles de prononciation des lettres tient compte du contexte et de la position de celles-ci au sein des syllabes des mots, d’où la nécessité de faire connaître ces aspects spatiaux des lettres dans les syllabes des mots et les propriétés fonctionnelles corrélatives.

La méthode linguistique de lecture commence le parcours d’apprentissage par l’acquisition des lettres de l’alphabet et en cohérence avec le mode de fonctionnement cérébral et enchaîne avec leurs combinaisons.

Les connaissances de base de l’apprentissage de la lecture sont constituées par les lettres et les syllabes, sachant que le français écrit est construit au moyen de ces deux entités définies en termes de propriété de variance d’identité comme étant des constantes distributives sur différents mots de la langue.

Les élèves ciblés par les Livrets de la méthode linguistique de lecture dont la présentation est fournie ci-après sont ceux de l’école maternelle et de CP et les objectifs visés sont, en conformité avec les programmes ministériels de 2002, 2006 et 2008, de faire s’approprier la dénomination des lettres, la composition interne et le décodage des mots.

Les cinq Livrets disponibles en ce moment couvrent la totalité des programmes d’école maternelle et seulement une partie de ceux de CP. A l’issue de ces programmes, les élèves doivent savoir lire les mots du langage courant et les textes simples.  

III. Enseignement explicite de la lecture

La méthode linguistique de lecture élabore les contenus d’enseignement sur la base de réponses transparentes à trois questions pertinentes en termes de pédagogie explicite et de cohérence avec les données actuelles des recherches scientifiques dont plus spécialement celles qui reposent sur l’analyse du fonctionnement du cerveau et de la cognition pour l’apprentissage de la lecture :

1) Quels sont les processus cérébraux et cognitifs à l’œuvre dans l’apprentissage de la lecture ?

2) Quels sont les objectifs visés en termes de compétences à construire ?

3) Quels sont les moyens proposés pour les atteindre ?

Les Livrets de la méthode linguistique de lecture dont il va s’agir s’inspirent des instructions officielles de 2002 et 2006 et surtout de celles de 2008 suivant lesquelles les élèves doivent savoir lire les mots simples à la sortie de la grande section de l’école maternelle ou à l’entrée en CP. Le cap est fixé. Le problème à résoudre est celui des outils opportuns quant à la réalisation des objectifs définis. Pour être pertinents et efficaces, ils doivent être validés par le fonctionnement du cerveau, de la cognition et de la langue française écrite. Les Livrets s’attachent à satisfaire à ces exigences.

Livret 1a. Lettres de l’alphabet s’assigne pour objectif de faire acquérir le nom des lettres de l’alphabet. Les moyens mis en jeu sont les lettres de l’alphabet en français et la transmission directe de leur connaissance, c’est-à-dire la transmission des lettres de l’alphabet usuel de notation de la langue française.

Il permet néanmoins d’apprendre encore les sortes de lettres de l’alphabet. Il permet aussi d’acquérir la notion de syllabe (dite conventionnelle ou légale) et de distinguer les syllabes dans les mots grâce à leur décomposition en syllabes et des syllabes en lettres, celles-ci étant illustrées par des mots (également découpés en syllabes légitimes ou standards) dont une des lettres est précisément celle qui est illustrée.

Il peut être utilisé pour entraîner les élèves de CP, de CE et de CM voire de collège à prendre conscience du principe d’organisation des mots en syllabes et pour leur faciliter par là même l’acquisition de l’orthographe (1), de la prononciation et de la compréhension des mots lus.

Les lettres illustrées donnent lieu à un véritable jeu d’entraînement à la construction des syllabes, constantes distributives par rapport aux mots en français et unités graphiques constitutives du déchiffrage et de l’identification des mots.

Livret 1b. Assemblage des lettres a un objectif-clé qui est la construction des syllabes en relation avec les mots doués de signification. Il s’agit de syllabes légales, autorisées par la langue française et qui sont donc celles des mots de son stock lexical.

Le moyen mis en œuvre est les lettres de l’alphabet.

La tâche consiste à associer les lettres les unes aux autres pour former les syllabes permises par le système syllabique, celui des constantes distributives sur les mots de la langue française écrite.

Livret 1b. Assemblage des lettres est au cœur de la construction du système des syllabes qui permettent, en tant qu’invariantes distributives, de former et de reconnaître les mots en français.

Les critères d’organisation des contenus d’enseignement sont précis et rigoureux. La progression est sans faille.

Le travail de combinaison des lettres de l’alphabet pour former les syllabes se trouve au centre de la construction des syllabes et au centre de la construction des règles phonétiques de leur prononciation menant à la capacité de lire les mots. Le principe de la procédure mobilise l’association des lettres, le résultat de cette association qui est une syllabe, la présentation de mot dont l’une des syllabes est celle de l’association des lettres précédente, en cohérence avec le fonctionnement cérébral et cognitif pour l’apprentissage de la lecture. La démarche est parfaitement explicite et les résultats obtenus que constituent les mots qu’elle génère apparaissent comme les résultats d’opérations complètement transparentes et satisfaisantes pour l’esprit par rapport au système de conventions que représente la langue en tant que produit et objet culturel.

Livret 1b. Assemblage des lettres est indispensable pour un apprentissage initial de la lecture. Il est l’outil idéal de remédiation aux difficultés en particulier de déchiffrage et d’orthographe des mots, depuis le CP jusqu’au collège, parce qu’il est tout à fait pertinent par rapport au mode de fonctionnement du cerveau et de la cognition pour l’apprentissage de la lecture.

Livret 2. Formes courantes des lettres de l’alphabet a pour but d’apprendre le nom des lettres de l’alphabet à la fois en caractères d’imprimerie et en écriture manuelle, en minuscules et en majuscules.

Le moyen employé est les lettres de l’alphabet en caractères d’imprimerie et en écriture manuelle, en minuscules et en majuscules.

Chaque lettre de l’alphabet est illustrée par un dessin accompagné de son nom décomposé en syllabes et dans lequel la lettre alphabétique concernée est mise en relief par la coloration. La répétition d’un même dessin pour les diverses formes d’une lettre est un moyen de facilitation de l’apprentissage. Il s’agit de montrer aux élèves que ces dessins identiques désignent la même chose et possèdent le même nom comprenant les mêmes syllabes et les mêmes lettres malgré une différence de graphisme.

Un très court texte simple suit la présentation de la lettre de l’alphabet qui y est mise en valeur par la coloration.

La présentation de la leçon vise à capter l’attention des élèves et à leur faciliter le travail d’apprentissage autant que possible particulièrement en accroissant le nombre d’exemples nécessaires à la mémorisation de l’objet de la connaissance.

Complémentaire de Livret 1a et de Livret 1b, Livret 2 est utile pour pallier les insuffisances actuelles d’apprentissage de la lecture depuis le CP jusqu’au collège.

Livret 3. Lettres de même prononciation poursuit l’installation du système de correspondances grapho-phonétiques entreprise dans les Livrets précédents par rapport à la construction du principe alphabétique réactualisé (2) sur lequel repose le code duquel s’extrait le sens.

Dans cette perspective, Livret 3 apprend principalement les lettres et les groupes de lettres qui ont une même prononciation.

Le moyen employé consiste à rassembler dans une même leçon, à des fins d’acquisition, les différentes transcriptions graphiques les plus fréquentes de chacune des unités phonétiques qu’elles servent à représenter, c’est-à-dire les lettres et les divers groupes de lettres qui se rencontrent le plus souvent et qui se prononcent de la même manière.

Livret 3. Lettres de même prononciation donne l’occasion d’apprendre également

1) la prononciation des consonnes en position de fin de syllabe ;

2) la prononciation particulière de la double consonne ‘ll’ ;

3) les liaisons qui sont obligatoires pour rendre la lecture expressive.

Par la conception et la présentation mêmes de ses ressources pédagogiques, Livret 3 est fort utile aux élèves, du CP au collège, pour un apprentissage structuré et structurant de la lecture.

Il constitue un outil pertinent et efficace pour le soutien scolaire des élèves en difficulté de lecture et d’orthographe.

Il présente succinctement d’autres aspects de l’enseignement et de l’apprentissage raisonnés de la lecture de la langue française. 

Livret 4. La syllabe et le mot est un premier contact avec les mots entiers et avec un aspect particulier de ceux-ci appelé élision.

Les mots entiers sont ceux dans lesquels les syllabes légitimes ne sont pas séparées les unes des autres, ce qui signifie que leur structure syllabique reste implicite. Pour autant, le Livret ne rompt pas avec l’exigence d’explicite qui commande un découpage syllabique systématique des mots à ce niveau du parcours d’apprentissage de la lecture.

L’optique principale du Livret est une initiation des élèves à la découverte des mots dans leur globalité, c’est-à-dire tels qu’ils peuvent les trouver dans les écrits (livres, dictionnaires, documents, notices, dépliants).

Le moyen en est les mots dans leur intégralité puis décomposés en syllabes standards, ou en constantes distributives, segmentées elles-mêmes en lettres de l’alphabet illustrées par des mots dans leur ensemble accompagnés d’images.

En outre, Livret 4 initie les élèves à un apprentissage explicite de l’élision, phénomène graphique et phonétique très caractéristique des mots dotés de voyelle finale qui en subissent la suppression devant les mots dont la lettre initiale est une voyelle ou une consonne ‘h’ muette. Les élèves peuvent difficilement éviter de rencontrer ce phénomène quand ils ont affaire à une phrase ou à un texte.

Le Livret les aide à prendre conscience de la structure syllabique implicite ou explicite des mots, à mieux comprendre et à mieux mémoriser le principe de l’élision à partir de la forme explicite des mots.

Il est profitable pour les élèves du CP au collège, y inclus ceux qui éprouvent des difficultés d’apprentissage de la lecture.

Les connaissances essentielles à acquérir à l’école maternelle, qui constituent les savoirs et les savoir-faire de base de construction de l’apprentissage de la lecture, sont l’objet des Livrets et consistent en lettres, en syllabes et en mots, trois catégories d’unités qui permettent de bâtir l’édifice de la langue écrite.

IV. Remarques pédagogiques

La méthode linguistique de lecture présente la profonde originalité de bâtir l’apprentissage de la lecture sur la composition interne des mots et, plus exactement, sur les constantes distributives par rapport aux mots, lesquelles sont éligibles au mode de fonctionnement cérébral, ce qui résout fort pertinemment le problème décisif de déchiffrage des mots écrits.

Le travail sur les constantes distributives équivaut à l’apprentissage des propriétés structurelles et fonctionnelles des mots. En somme, c’est la clé de voûte et de réussite de l’apprentissage de la lecture.

En termes de démarche pédagogique, l’enseignement explicite de la méthode linguistique de lecture se résume principalement aux deux points qui suivent :

1) La mise en place du code à partir des constantes distributives qui sont les unités de base de sa construction en étroite corrélation avec le sens (les langues humaines fonctionnent selon deux axes qui sont le code et le sens).

2) L’entraînement à l’acquisition de la lecture vivante à partir du travail sur le rythme et les effets à rechercher et à produire.

La trame commune aux Livrets de la méthode linguistique de lecture est l’application rigoureuse des principes de la pédagogie explicite. Par leur caractère éminemment explicite, tous les Livrets permettent de saisir le mode d’organisation des mots en syllabes et de connaître les règles de prononciation des mots à travers celles des syllabes dites constantes distributives qui les composent et, par là même, d’acquérir le décodage, l’orthographe, la prononciation et la signification des mots. Ainsi, la clé de maîtrise de la lecture des mots qui conditionne l’apprentissage réussi de la lecture se cache dans la maîtrise des propriétés structurelles et fonctionnelles des mots (3). Celle-ci est la solution appropriée aux problèmes des difficultés scolaires en lecture et en orthographe plus spécialement.

Les recherches ont porté non seulement sur l’élaboration des contenus d’enseignement, mais encore sur la manière, pour les instituteurs et les professeurs des écoles et les parents, de les transmettre le plus simplement et le plus facilement possible aux élèves, ainsi que pour les élèves de les apprendre le plus simplement et le plus facilement possible. C’est une autre particularité spécifique à la conception et à la présentation des Livrets.

Cela étant, non seulement les composantes d’enseignement, mais également les titres des Livrets témoignent de l’exigence d’explicite qui caractérise la pensée pédagogique sous-jacente. Les Livrets traitent successivement des lettres, des syllabes et des mots et, ce faisant, ils procèdent des données graphiques simples aux données graphiques complexes suivant les contraintes du cerveau et de la cognition pour l’apprentissage de la lecture. La signification est sans cesse présente à travers le travail sur les mots. 

La multiplication des exemples et l’énonciation des règles de prononciation d’une part, la présentation très aérée et l’organisation extrêmement cohérente, rigoureuse et progressive des contenus des Livrets d’autre part, participent du caractère explicite et des facteurs facilitateurs du travail d’apprentissage et justifient la pluralité des Livrets. Ils permettent un apprentissage exigeant et robuste de la lecture.

Un effet particulièrement intéressant et important induit par la pédagogie explicite qui sous-tend la méthode linguistique de lecture est de libérer du code les capacités cognitives des élèves pendant la lecture qui sont alors disponibles pour construire le sens de ce qu’ils lisent. Car une bonne maîtrise du code permet aux élèves de consacrer toutes leurs ressources cognitives à la construction et à l’extraction du sens de ce qui est lu.

Le socle du code, c’est les constantes distributives. 

La méthode linguistique de lecture a mis en évidence les constantes distributives à l’aide desquelles le cerveau et la cognition construisent, reconnaissent et identifient les mots, outils de fabrication des phrases ou des textes porteurs de sens.

Les mots sont conçus notamment en termes de résultats de composition de constantes distributives à maîtriser en tant que connaissances prérequises absolument indispensables, par rapport au fonctionnement neurocognitif, à la maîtrise acquise de l’apprentissage de la lecture.

V. Conclusion

Une pédagogie explicite de la lecture qui est, par nature, rigoureusement structurée et progressive, dispose d’outils qu’elle implique, des manuels. 

Les tentatives du siècle dernier visant à substituer des albums aux manuels suggèrent par elles-mêmes et donc à travers le maintien de support impliqué, que les apprentissages scolaires en l’occurrence l’apprentissage de la lecture ne sauraient se passer de manuels que les scientifiques préfèrent aux albums du fait de leurs contenus matériels qui forment un tout cohérent, organisé et gradué et offrent aux élèves des points de repère précis et stables sur lesquels ils peuvent revenir par hasard ou par nécessité, ce qui contribue à consolider les acquis réalisés (4) avec d’autant plus de facilité et de rapidité que les Livrets sont extrêmement attrayants par leurs excellentes illustrations et leur très agréable présentation. Lesquels contenus matériels ont la particularité d’être, par-dessus tout, en parfaite adéquation avec le mode de fonctionnement du cerveau, de la cognition et de la langue française écrite et de s’inscrire dans le cadre de conceptions beaucoup plus affinées de la science et de la méthodologie de la recherche scientifique.

Bernard Wemague
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(1) Au vu de la nature et du fonctionnement du cerveau, de la cognition et de la langue par rapport à l’apprentissage appliqué à la formation scolaire, un mot ne peut être mémorisé qu’à partir des syllabes et des lettres qui le composent et donc à partir de son principe d’organisation et de fonctionnement internes.

Sur ce point, les méthodes de lecture méconnaissent l’existence d’un principe d’organisation et de fonctionnement internes des mots, lesquels ne sont pas libres ou aléatoires. Les méthodes de lecture se préoccupent peu de l’ordre nécessaire obligatoire des lettres dans les mots, ainsi celui de ‘i’ et ‘o’ formant ‘io’ et ‘oi’ dans ‘étiolé’ et ‘étoilé’, ce qui est une lacune sérieuse, puisque cet ordre est pertinent (comparer également ‘un’ et ‘nu’), comme pour les chiffres dans le système de numération. Dans le même ordre d’idées, elles s’intéressent peu à la décomposition syllabique des mots, et l’on imagine alors les difficultés des élèves pour intégrer, par exemple, la séquence de lettres ‘un’ dans les mots ‘un’, ‘tribun’, ‘tribune’ (que l’apprentissage à partir de la fragmentation en syllabes ‘un’, ‘ tri bun’ et ‘tri bu ne’ rend beaucoup plus accessibles). 

L’orthographe fait intervenir l’ordre des lettres dans les mots écrits déterminé par l’ordre des sons correspondants dans les mots parlés. Par conséquent, lorsqu’il n’est pas intégré dans l’apprentissage de la lecture qui implique les mots, c’est l’ordre des éléments constitutifs des mots qui est délaissé et, avec lui, le levier de l’acquisition de l’orthographe. Voilà pourquoi l’orthographe est devenue un problème réel dans le système scolaire. Par leurs conceptions du mot comme étant une entité globale ou une image indivisible, les méthodes de lecture ne favorisent pas l’acquisition de l’orthographe, à la différence fondamentale de la méthode linguistique de lecture dans laquelle l’orthographe lexicale s’acquiert au travers même de l’apprentissage de la lecture. Cela signifie que l’apprentissage de la lecture et l’apprentissage de l’orthographe sont imbriqués, et c’est une autre profonde originalité de la méthode linguistique de lecture.

Dans ces conditions, introduire l’écriture dans l’apprentissage de la lecture alors que les élèves ne maîtrisent pas l’alphabet et surtout ne sont pas en mesure de déchiffrer les mots est une erreur en termes à la fois logiques, pédagogiques et neurocognitifs. Les enseignants, et les parents qui font apprendre à lire à leurs enfants, ne font pas appel nécessairement à l’écriture et les résultats qu’ils obtiennent ne sont ni contestés ni contestables. Par voie de conséquence, c’est une question de méthode. L’écriture apparaît comme un palliatif des difficultés des méthodes de lecture dont les contenus sont peu ou prou explicites.

(2) Le principe alphabétique est pensé par rapport à l’état actuel de transcription de la langue française qui est non phonologique ou non bijective. En termes logiques, on n’est pas fondé d’introduire la phonologie dans une langue en l’occurrence la langue française dont la notation n’est pas bijective. En termes pragmatiques, il est inutile d’introduire la phonologie dans l’enseignement de la lecture de la langue française qui n’en a pas besoin. De plus, une langue ne fonctionne pas avec deux systèmes alphabétiques. La coexistence de deux systèmes alphabétiques de surcroît de statut antagoniste dans une même langue en complique singulièrement l’enseignement et l’apprentissage, et c’est ce à quoi confronte la langue française aujourd’hui.

La présence de la phonologie dans l’enseignement de la lecture de la langue française, au reste  incompatible avec le fonctionnement cérébral et cognitif pour l’apprentissage de la lecture, comporte beaucoup d’inconvénients et aucun avantage. L’intérêt de la phonologie, qui est en même temps son objet d’étude, est l’établissement du système des phonèmes permettant la transcription bijective d’une langue consistant à noter, par un signe graphique et un seul, chaque son possédant la propriété de « fonction d’opposition » ou « fonction distinctive » dans la langue considérée. 

Grâce à sa transcription bijective induisant une transparence maximale, l’orthographe phonologique permet l’apprentissage de la lecture d’une langue en quelques mois, contre toute la durée de la scolarité primaire pour le français à l’heure actuelle avec des résultats contrastés. 

L’apprentissage de la lecture s’exerce forcément sur l’orthographe, phonologique ou non, d’une langue. L’orthographe, phonologique on non,  est éligible au fonctionnement cérébral du fait qu’elle est graphique, c’est-à-dire présentée sous forme de stimulus visuel. L’orthographe phonologique constitue un atout considérable pour l’apprentissage de la lecture d’une langue à transcription phonologique ; en revanche, la phonologie représente un gros handicap pour l’enseignement d’une langue a fortiori à système d’écriture non phonologique comme le français. En témoigne l’impossibilité d’organisation et de progression des composantes pédagogiques dans les méthodes de lecture, ce qui est un écueil majeur pour l’apprentissage.

(3) Le problème fondamental des méthodes de lecture, toutes orientations confondues, est le décodage des mots. Des facteurs en nombre liés aux modalités non pertinentes de traitement des mots rendent compte de leur efficacité contestée, tels que les suivants : les méthodes de lecture gardent le silence sur l’organisation et le fonctionnement internes des mots ; les méthodes de lecture font l’impasse sur les changements phonétiques des lettres dans les mots selon le contexte et la position ; les méthodes de lecture ne traitent pas adéquatement les consonnes finales des mots. Ces facteurs entravent le déchiffrage des mots et la compréhension de ce qui est lu.

(4) C’est la raison pour laquelle l’auteur de ces lignes recommande aux enseignants de la lecture de mettre les Livrets à la disposition de leurs élèves. Un autre intérêt important en est la possibilité offerte aux parents qui le souhaitent d’apporter à leurs enfants le soutien dont ils auraient besoin afin de progresser au rythme de la classe (on connaît effectivement la grande hétérogénéité, en termes de niveau des connaissances, des élèves qui arrivent en CP où démarrent les apprentissages fondamentaux). Les élèves réussissent mieux en travaillant avec des livres et c’est pourquoi la tradition scolaire demande à chacun d’entre eux d’avoir les siens. Il n’y a pas de bonnes raisons qu’il en soit autrement pour les élèves qui apprennent à lire.

